
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 9 octobre 2025

Membres du conseil municipal Date de convocation le 3 octobre 2025

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 28 3 12 Secrétaire : Madame Dehbia DJERBIB

V_DEL_25109_19

Lancement et autorisation de signature du nouveau marché des équipements
de protection individuelle (EPI) et vêtements de travail

Rapporteure: Madame PRALY

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF,  Philippe MOINE,  Myriam MOSTEFAOUI,  Antoinette ATTO,  Régis DUVERT,
Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima KAOUAH,
Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Yvette JANIN,  Joëlle GIANNETTI,  Eric BAGES-
LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède GAHROURI,  Christine
JACOB,  Harun ARAZ,  Abdoulaye SOW,  Christine BERTIN,  Monique MARTINEZ,  Karim
BALIT, Soufia MAAROUK

Procurations     :

Nadia LAKEHAL donne pouvoir à Stéphane GOMEZ, Liliane GILET-BADIOU donne pouvoir
à Muriel LECERF, Thierry ELIEN donne pouvoir à Kaoutar DAHOUM

Absents :

Ahmed CHEKHAB,  Fréderic KIZILDAG,  Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  David LAÏB,
Mustapha USTA,  Sacha FORCA,  Audrey WATRELOT,  Richard MARION,  Ange VIDAL,
Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs,

La ville  de Vaulx-en-Velin  va lancer  une consultation qui  a pour  objet  la  fourniture et  la
livraison de vêtements de travail,  EPI  (équipements de protection individuelle)  et  tenues
spécifiques destinés aux agents de la ville de Vaulx-en-Velin et de son CCAS (classification
CPV : 18 100 000 Vêtements professionnels, vêtements de travail spéciaux et accessoires).

La Collectivité  a  choisi  de  se  faire  accompagner  par  un Assistant  à  Maîtrise  d’Ouvrage
(AMO) pour la rédaction du dossier de consultation. Cette coopération a permis :

• la construction du cahier des charges basée sur les caractéristiques du besoin et le
retour d’expérience du cadre d’achat précédent. Il a pu également s’appuyer sur le
suivi du marché échu ;

• une définition plus précise des besoins rendue possible grâce à la sollicitation des
responsables de services concernés. De plus, un panel d’agents bénéficiaires fera un
retour  en  amont  sur  les  articles  proposés  par  les  candidats lors  d’une  session
d’essayages ;

• de revoir  les conditions d’exécution du marché,  en les rendant  plus adaptées au
fonctionnement  des  services.  Par  exemple,  il  est  précisé  dans  le  dossier  de
consultation que le candidat doit  identifier  un interlocuteur dédié à la gestion des
demandes de la Ville de Vaulx en Velin. De plus ; le site de livraison pourra évoluer
pendant l’exécution du marché en cas de besoin des services de la Mairie ou de son
CCAS ;

• la  prise  en  compte  des  exigences  de  la  loi  AGEC  (loi  anti-gaspillage  pour  une
économie circulaire  promulguée le 10 février 2020) par l’adoption de sous-critères
tels  que  la  gestion  des  déchets  d’emballages,  la  reprise  et  la  valorisation  des
équipements en fin  de vie et  la prévision d’un pourcentage minimum de produits
inscrits au BPU (Bordereau des Prix Unitaires) contenant des matières recyclées.

Les crédits projetés au budget 2026 sont :

• pour le CCAS : 5 000€ ;

• pour la Police Municipale : 40 000€ en 2026 ;

• pour les autres services municipaux : 85 000€.

La consultation sera passée en groupement de commande dit d’intégration partielle entre la
ville de Vaulx-en-Velin et le CCAS en application de la délibération du 23 juillet 2020. La Ville
est le coordinateur du groupement et agit au nom et pour le compte du CCAS. Les modalités
de fonctionnement du groupement sont  décrites dans la convention constitutive annexée
(Annexe 1) à la présente.

Cet  accord-cadre  assurera  la  suite  de  l’accord-cadre  2021-A006 qui  avait  pour  objet  la
fourniture  et  la  livraison  de  vêtements  de  travail,  de  chaussures  et  d’équipements  de
protection individuelle destinés au personnel (lots 1 à 7) et qui a pris fin le 31 mars 2025.

C’est  pourquoi,  pour  permettre  la  poursuite  de  ces  prestations,  une  procédure  d’appel
d’offres ouvert doit être lancée conformément aux articles L.2120-1, R2124-1, R2161-1 à
R.2161-5 du Code de la commande publique.

Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) s’applique à tous les lots.

La description des prestations et de leurs spécifications techniques sont précisées dans le
Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP).

Les prestations seront livrées sur la Commune de Vaulx-en-Velin (69).

La consultation sera divisée en cinq lots :



• lot n°1 : Vêtements de travail et de service (hors EPI)

Estimation : 40 000€ HT annuels ; sans montant minimum ; montant maximum annuel : 70
000€ HT ; montant maximum sur la durée totale de l’accord-cadre : 280 000 € HT.

• lot n°2 : Vêtements haute visibilité et intempéries

Estimation : 25 000€ HT annuels ; sans montant minimum ; montant maximum annuel : 40
000€ HT ; montant maximum sur la durée totale de l’accord-cadre : 160 000 € HT.

• lot n°3 : Équipements de protection individuelle (EPI) – tête, mains, pieds

Estimation : 20 000€ HT annuels ; sans montant minimum, montant maximum annuel : 40
000€ HT, montant maximum sur la durée totale de l’accord-cadre : 160 000 € HT.

• lot n°4 : Tenues spécifiques – animation, événementiel, représentation

Estimation : 5 000€ HT annuels ; sans montant minimum, montant maximum annuel : 20
000€ HT, montant maximum sur la durée totale de l’accord-cadre : 80 000 € HT.

• lot n°5 : Tenues spécifiques – police municipale, ASVP, incendie

Estimation : 40 000€ HT annuels ; sans montant minimum, montant maximum annuel : 80
000€ HT, montant maximum sur la durée totale de l’accord-cadre : 320 000 € HT.

Chaque lot constitue un accord-cadre s'exécutant par l'émission de bons de commandes au
fur et  à mesure des besoins.  Chaque accord-cadre est  mono-attributaire. Il  est conclu à
compter de la notification. L’accord cadre est reconductible tacitement trois fois un an, sans
que sa durée totale ne puisse dépasser quatre années.

La date prévisionnelle de notification interviendra au plus tard en mars 2026.

La ville de Vaulx-en-Velin souhaite assurer l’égalité des usagers devant le service public et
garantir  le  respect  des principes de laïcité et  de neutralité  du service public.  Le titulaire
veillera  donc  à  ce  que  ses  salariés  ou  toute  autre  personne  sur  laquelle  il  a  autorité
respectent ces principes.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• Autoriser  Madame  la  Maire  à  signer  chaque  lot  de  l’accord-cadre  relatif  aux
vêtements  de  travail  et  EPI  (équipements  de  protection  individuelle)  avec  les
entreprises qui seront choisies par la commission d’appel d’offres, sous réserve que
ces entreprises produisent leurs attestations fiscales et sociales, 

• Autoriser Madame la Maire à prendre toute mesure d’exécution relative à chaque lot
de l’accord-cadre. 



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’autoriser  Madame  la  Maire  à  signer  chaque  lot  de  l’accord-cadre  relatif  aux
vêtements  de  travail  et  EPI  (équipements  de  protection  individuelle)  avec  les
entreprises qui seront choisies par la commission d’appel d’offres, sous réserve que
ces entreprises produisent leurs attestations fiscales et sociales,

• d’autoriser Madame la Maire à prendre toute mesure d’exécution relative à chaque lot
de l’accord-cadre. 

Suffrages exprimés  31

Vote(s) Pour 31

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Antoinette
ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia  LAKEHAL,  Michel
ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN-
DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,
Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,
Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,
Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun  ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Christine  BERTIN,  Monique
MARTINEZ, Karim  BALIT, Soufia  MAAROUK, Thierry
ELIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 09 octobre 2025.

#signature#

La secrétaire de séance

Dehbia DJERBIB
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